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Délibération relative à Désignation des membres de la Commission Locale d'Évaluation des
Charges Transférées

Séance du 14avrif 2026
Délibération n"D 2026 058

Nombre de conseillers
En exercice : 36
Présents : 35
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés: 1

Votants: 36
- dont « pour »: 36
- dont <( contre »: 0
- dont abstention: O

Le 14 avril 2026 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 08 avril 2026, s'est réuni sous la présidence de Robert BOUSQUET
à Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Jacques ARMESTO, Pierre BAILLY, Alain
BARTHES, Alexis BENAMAR, Annette BOIX, Marie-Hélène BONNET, Jérôme BOUSQUET, Robert
BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Jean-Claude BRU, Alain CABROL, André CABROL, Marie
CASARES, Francis CROS, Aurélie DELESALLE, Pierre ESCANOE, Sylvie EVRAD, Jacques FABRE,
Michel FARENC, Jacqueline GRANIER, Pierre MOURET, Antoine PROENCA, Gorette RAYNAUD,
Francis REMIOT, Jim RONEZ, Sylvie SOLOMIAC, Marie-Claude STAVROPOULOS, Armelle VIALA,
Daniel VIDAL, Vincent VIDAL, Laurence VIGNAU, Guy VILLNEUVE, Myriam YEDDOU

Représentés: Pascal COUSTURIER représenté par Robert BOUSQUET

Secrétaire de séance: Armelle VIALA

Objet: Désignation des membres de la Commission Locale d'Évaluation des Charges
Transférées

Vu le code général des collectivités territoriales;
Vu le code général des impôts et notamment l'article 1609 nonies C;

Considérant que I a commission locale d'évaluation des charges transférées est créée par
l'organe délibérant de l'établissement public qui en détermine la composition à la majorité
des deux tiers;

Considérant qu'elle est composée de membres des conseils municipaux des communes
concernées; chaque conseil municipal dispose d'au moins un représentant;
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Considérant que les membres de la Commission seront désignés par chaque conseil
municipal;

Il est proposé aux membres du Conseil communautaire:

de créer une commission locale d'évaluation des charges transférées entre la
Communauté de Communes du Haut-Languedoc et ses communes membres, pour la
durée du mandat, composée de 20 membres, soit un par commune, chaque commune
devant désigner en son sein son représentant.

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil de Communauté,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

de créer une comm1ss1on locale d'évaluation des charges transférées entre la
Communauté de Communes du Haut-Languedoc et ses communes membres, pour la
durée du mandat, composée de 20 membres, soit un par commune, chaque commune
devant désigner en son sein son représentant.

Pour copie certifiée conforme

La Secrétaire de séance -Armelle VIALA
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Le Président - Robert BOUSQUET
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